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Raymonde CHARDAVOINE : « LE CHATELET, Une Maison de Retraite protestante à but non lucratif. »
Le docteur Raymonde BOUTELIER-CHARDAVOINE, précédemment présidente de l’Association « Les Amis du Châtelet », en est  vice-présidente depuis 2006.   

Un article paru en Mars 2005 dans la lettre de l’Association des Pasteurs de France n° 15 vous avait rappelé que le Châtelet, créé en 1965 par l’APF pour recevoir les pasteurs à la retraite et leurs conjoints ainsi que les fidèles serviteurs des Eglises protestantes, était devenu depuis 2004, ce que l’on appelle maintenant un EHPAD - un Etablissant Hébergeant des Personnes Agées Dépendantes. Ceci veut dire que le Châtelet a un service médical important pouvant prendre en charge aussi bien la dépendance physique et/ou psychique que les accrocs de santé des Résidants valides. Complètement rénové, doté d’un personnel qualifié et attentif, le Châtelet reste un « lieu de vie » et non un lieu de gardiennage contrairement à beaucoup trop d’autres maisons de retraite.

Si, comme partout, la moyenne d’âge a augmenté et si la population du Châtelet, s’est un peu diversifiée, les protestants représentent les trois-quarts des 80 résidants actuels et les pasteurs et leurs conjoints sont toujours prioritaires. Les résidants sont très présents dans la vie de la Maison et peuvent, s’ils le souhaitent, s’investir dans la vie quotidienne en participant aux diverses commissions représentatives ou en acceptant des tâches, des missions ou des responsabilités. Ils ont également la possibilité de participer aux animations de chaque jour et à la vie intellectuelle et spirituelle qui tient une place importante dans la Maison où règne une ambiance chaleureuse et fraternelle.

Mais, contrairement à ce qui vous avait été annoncé dans l’article publié en 2005, les discussions que le Châtelet et l’APF ont menées avec la Fondation du Protestantisme pendant près de deux ans n’ont pas abouti, essentiellement pour des raisons financières. En effet, le Fondation du Protestantisme exigeait, pour accepter le Châtelet en tant que Fondation individualisée en son sein, que celui-ci paye, en plus des frais de donation, une contribution annuelle qui aurait beaucoup trop augmenté le prix de journée des résidants. Le Conseil d’Administration du Châtelet, en accord avec celui de l’APF, a alors cherché une autre solution pour assurer la pérennité de la Maison de Retraite. Et ces deux conseils d’Administration ont eu la chance de trouver « la solution » avec l’Association des Œuvres de Saint Jean (AOSJ). Cette association, reconnue d’utilité publique, dépend de l’Ordre de Saint-Jean, branche protestante de l’Ordre de Saint Jean de Jérusalem dont la branche catholique est devenue l’Ordre de Malte. Le Châtelet appartient donc, officiellement depuis quelques mois à l’AOSJ qui a bien voulu prendre en charge la donation de l’APF. Le Conseil d’Administration de l’AOSJ a signé une convention avec l’APF et le Châtelet mettant le patrimoine du Châtelet à l’abri en cas de problème et assurant que « l’esprit » du Châtelet perdurera. Seule différence avec le passé ; deux membres du Conseil d’Administration de l’AOSJ sont membres de droit du Conseil d’Administration du Châtelet, en plus des deux membres du Conseil d’Administration de l’APF. 

La Maison de retraite – EHPAD du Châtelet peut donc continuer à fonctionner en « ajoutant de la vie aux années » comme elle s’efforce de le faire depuis longtemps. Un grand projet occupe actuellement son Conseil d’Administration. Il s’agit de la construction sur son terrain d’une aile reliée au bâtiment principal qui permettrait d’accueillir dans de bonnes conditions des résidants atteints d’Alzheimer au stade déambulant. Ce projet dont l’étude avance bien, permettrait d’améliorer encore la qualité de vie de tous les résidants.

Pour tout renseignement contacter le directeur : pasteur Michel CALDIER
Le Châtelet - 3 bis rue du Bel Air - 92190 Meudon - Tél. 01 46 26 82 28
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